
ANNEXE 1 DE L’ARRETE N°16/2023 PORTANT DISPOSITIF DE SECURITE  

MIS EN PLACE DU 15 JUIN AU 15 SEPTEMBRE DANS LE CENTRE VILLAGE POUR LES VIDES-GRENIERS, MARCHES ET BRADERIES 

   

LEGENDE 
      Jardinières pour 

chicanes   

      Bornes 

     Barrières de sécurité et d’affichage des arrêtés à la périphérie  

     du site de manifestation – Fermeture circulation à partir 19h 

      Zone dédiée au déballage 

Pas d’exposants avant la chicane 

Pas d’exposants avant la chicane 

Parking des Lilas 

Grande Rue 

Parvis de l’église 

Rue des Tuileries 

Rue Aristide Briand 

Av du Moulin des Sables 

Petite Rue de la Plage 

Rue du Corps de Garde 

Rue Pasteur 

Rte St Martine 

Pas d’exposants entre la mairie et la bibliothèque  

+ devant la porte d’entrée de la Police Municipale 

Mairie 

        Pas d’exposants devant les entrées 

de maison et accès garages 

        Pas d’exposants                                          

zone du marché du centre 



ANNEXE 2 DE L’ARRETE N°16/2023 PORTANT DISPOSITIF DE SECURITE DU PEU RAGOT POUR LES VIDES-GRENIERS, MARCHES ET BRADERIES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LEGENDE 

          Borne  

          Zone dédiée au 

           déballage 

Pas d’exposants en dehors du périmètre sauf 

allée parking hors 15 juin – 15 septembre 

CONTACTS   

NUMEROS DE SECOURS 

 

 
9, grande Rue 

police@lacouardesurmer.fr 

06-27-86-07-31 

06-17-04-78-66 

 

 

 

 

MAIRIE 

Accueil 

accueil@lacouardesurmer.fr 
 

05-46-29-82-89 

 

Services techniques 

technique@lacouardesurmer.fr 

atelier@lacouardesurmer.fr 

06-10-52-05-02 

 

Astreinte 

06 17 04 78 82  

 

Pas d’exposants devant SNSM +                           

couloir de 4 ml pour passage véhicule de secours 

Allée parking 

utilisable                

hors 15 juin – 15 

septembre 
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